PERMIS UNIQUE DE CLASSE 1
DOSSIER n° PU 2008/08
Réf. DPA: D3200/62108/RGPED/2008/8/DP-PU
Réf. DGATLP: F0125/62108/PU3/2008/E17145/DA
Demande de la S.A. SPE, représentée par Monsieur Luc STERCKX et dont le siège social se situe Boulevard du Régent, 47 à 1000 BRUXELLES, aux fins d'obtenir un permis unique pour la construction et l'exploitation d'une centrale électrique Turbine Gaz Vapeur de 900 MW comprenant 2 aérocondenseurs, 2 centrales thermiques, 1 atelier de mécanique générale, 1 laboratoire d'analyses, le déversement d'eaux usées industrielles, 1 prise d'eau en Meuse de 330.000 m³/an, 1 station d'épuration individuelle, des transformateurs électriques, des batteries stationnaires, 1 installation de détente de gaz, 1 bassin de neutralisation, la pose de 7 pylones électriques et la pose d'1 conduite de gaz, Quai des Fermettes (Site de Navagne) à 4600 VISE.  Le projet est introduit en dérogation au Plan Communal d'Aménagement de Navagne approuvé par arrêté ministériel du 07/10/2004.
PROCES-VERBAL DE CLOTURE D'ENQUETE

Le 16 octobre 2008 à neuf heures, nous soussigné Marcel NEVEN, Bourgmestre délégué par le Collège communal aux fins de procéder à une enquête publique au sujet de la demande renseignée ci-dessus, nous nous sommes rendus au Service Environnement, rue de Mons, 11 à 4600 VISE après nous être assuré que cette information avait été annoncée de la façon prescrite par l'article 90 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, de l'article 37 de l'arrêté du Gouvernement Wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d'exécution du décret du 11 mars 1999.

A notre arrivée au Service Environnement, nous avons compulsé ledit dossier, nous nous sommes tenus à la disposition durant une heure, des personnes qui auraient eu des observations à présenter au sujet du dossier en question.

A midi, nous avons clos le présent procès-verbal.

Durant l'enquête publique, nous avons accusé réception de cinq mille deux cent cinquante cinq de réclamations  pour un total de cinq mille trois cent cinquante six signatures (voir copies ci-jointes) et répartis comme suit:

Courriers particulier reçus en français: 27 courriers pour 31 signatures

Courriers modèles 1 FR reçus en français: 167 courriers pour 189 signatures

Courriers Modèle 2 FR reçus en français: 2271 courriers pour 2271 signatures

Courriers Modèle 3 FR reçus en français: 194 courriers pour 194 signatures

Courriers Modèle 4 FR: 23 courriers pour 23 signatures
Courriers Modèle 5 FR reçus en français: 12 courriers pour 12 signatures
Courriers particuliers reçus en néerlandais: 16 courriers pour 53 signatures

Courriers Modèle 1 NL reçus en néerlandais: 542 courriers pour 544 signatures

Courriers Modèle 2 NL reçus en néerlandais: 333 courriers pour 339 signatures

Courriers Modèle 3 NL reçus en néerlandais: 703 courriers pour 733 signatures

Courriers Modèle 4 NL reçus en néerlandais: 660 courriers pour 660 signatures

Courriers Modèle 5 NL reçus en néerlandais: 288 courriers pour 288 signatures

Courriers Modèle 6 NL reçus en néerlandais: 19 courriers pour 19 signatures.

Les principales observations et réclamations portent sur les éléments ci-après.
1. Remarques générales
1.1 Sur l'Etude des incidences sur l'environnement

· qualité du résumé non technique faible et insuffisante notamment en matière d'incidences urbanistiques et paysagères et dans l'étude d'alternatives de localisation;

· piètre qualité des simulations paysagères fournies;

· affirmation que le projet s'intègre dans le paysage et respect ses lignes de force mais ne pas de démonstration;

· contradiction entre l'intégration affirmée du projet dans le paysage et d'autres chapitres de l'EIE mentionnant de nombreux sites d'intérêts biologiques reconnus et notamment des sites Natura 2000 tout proches.  Une partie de la zone de Navagne concernée par le projet est considérée comme zone centrale au PCDN et une autre partie de ce site comporte une zone de liaison;

· évaluation des impacts de la centrale TGV sur le marché immobilier et le tourisme (étude IDEA) qui surévalue le caractère industriel de la zone impactée par la construction de la centrale et sous-évalue l'impact du projet tant sur les attraits naturels, paysagers et patrimoniaux que sur le potentiel touristique et commercial;

· justification du projet par rapport aux besoins wallons non abordée dans l'EIE (Région Wallonne exporte déjà 24 % de son électricité et 3 nouvelles centrales sont en projet dans le Hainaut);

· absence de justification du projet au niveau local (besoins de la Basse-Meuse sont largement couverts par la centrale hydroélectrique de LIXHE – 13.000 ménages);

· répétition du discours de la S.A. SPE pour les arguments du choix du site sans aucun sens critique;

· absence de réponse à un nombre significatif des demandes formulées par l'avis de la CCAT, par la délibération du Collège communal de la Ville de Visé et par les réclamants;

· référence à un niveau de fonctionnement limité à 5500h/an alors que la demande fait état d'un fonctionnement de 7000h/an et qu'une centrale TGV peut fonctionner 8000h/an ( aboutit à réduire les impacts globaux du projet et ne tient pas compte des conditions les plus défavorables;

· chapitres incidences sur l'air, pollution sonore et aménagement du territoire de l'EIE trop peu développés 
· impacts sur la santé publique lié à la ligne Très Haute Tension ont été sous-estimés;
· Pas d'analyse des incidences en matière de bruit dans les basses fréquences ;

· Pas d'analyse sur les particules inférieure aux PM 10 ni sur l'ozone troposphérique
· Absence de concentrations de polluants pour les années 2007 et 2008
· Absence d'évaluation de l'impact de la période d'affluence des travailleurs (+/- 800 personnes) lors de la phase de construction sur les conditions de circulation, de parcage en ville, en matière de logement et des capacités des infrastructures
· Interprétations subjectives dans l'EIE (est acceptable, accepter raisonnablement, dépassements sporadiques, …) sans analyse
· Absence d'analyse de la "Rijknota Ruimte en het Provinciaal Omgevingsplan Limburg" (= schéma d'aménagement du territoir) en vigueur

· Impacts d'émission d'une grande quantité résiduelle de chaleur (+/- 650 MW) libérée à 35 mètres de hauteur vian les aérocondenseurs ( risque de changement local du microclimat

· Absence de modèle de dispersion pour CO, SO2 et particules fines

· Absence d'analyse de la qualité des eaux de surface
· 
· 
1.2 Sur le projet

· qualité d'utilité publique contestable;

· pas d'étude d'alternative de localisation (obligation d'étude d'alternatives de localisation dans le cadre d'une modification du plan de secteur);

· Pas d'étude d'adaptation du projet en y intégrant une part de cogénération et d'un réseau de chaleur (vu la proximité de la Ville de Visé) comme demandé par la CCAT et plusieurs réclamants;

· Affirmation du demandeur que le projet bénéficierait gratuitement de quotas d'émissions de CO2 alors que le dernier vote de la Commission Environnement du Parlement Européen indique que ces quotas seront payants ( risque de modification de la stratégie de la S.A. SPE;

· Projet de centrale au gaz dépassé au plan énergétique et du développement durable ( freine l'exploitation d'énergies renouvelables ainsi que le développement de petites unités de cogénération;

· Production de l'électricité envisagée à Navagne est destinée prioritairement à la Flandre et aux Pays voisins;

· Projet ne s'inscrivant pas dans la politique énergétique de la Région Wallonne et sa politique de lutte contre les gaz à effet de serre;

· Démesure du projet (900 MW) par rapport aux besoins locaux et régionaux d'électricité

· Absence d'analyse des effets cumulatifs sur les taux de pollutions atmosphériques des industries déjà présentes

· Absence d'analyse de la technique Selective Catalyc Reduction (= processus chimique utilisé enlevant  le NOX des gaz de fumée lors d'un processus de brûlage – réduction avoisinant les 90 % de réduction de NOX)
2. Remarques thématiques
2.1 Incidences sur l'air
· diminution de la qualité de l'air dans la vallée de la Basse Meuse;

· production de NOX, de PM 2,5 venant s'ajouter à celle du bassin industriel liégeois;

· dépassements des normes OMS 2010 relatives aux PM10 en l'état actuel ( risque accru de dépassements de ces normes;

· rejets supplémentaires de poussières fines ( augmentation des maladies pulmonaires dans le sud du Limbourg;

· Dominance des vents du Sud-Ouest ( rejets se dirigent vers la Hollande et plus particulièrement vers Eijsden;

· Mauvaise qualité de l'air dans la Vallée de la Basse Meuse ( toute source de pollution supplémentaire est à proscrire;
· Importance des rejets atmosphériques (680 000 m³/sec/cheminée) qui aggraveraient de façon significative la pollution déjà élevée en Basse-Meuse en particulier les oxydes d'azotes (NOX) et microparticules;

· Absences de mesures précises de qualité de l'air in situ sur Visé et les zones frontalières en ce qui concerne les rejets atmosphériques et plus particulièrement pour les oxydes d'azote (NOX);

· Estimation de 1,7 millions de CO2/an rejetés par la centrale ( respect difficile des objectifs de la Région Wallonne en matière de lutte contre le réchauffement climatique;

· Quotas de CO2 seront demandés pour 2012 et susceptible de provenir de la réserve des nouveaux entrants ( obstacle à d'autres projets plus créateurs d'emplois;
· Impacts des particules fines et des effets cumulatifs éventuels non abordés dans l'EIE; 
· L'étude sur les microparticules présentes à Hermalle non prise en considération (en lien avec l'activité du site de Chertal);

2.2 Incidences paysagères
· détérioration de la ligne d'horizon et du paysage;

· Impact paysager (cheminées et poteaux de la ligne très haute tension) important pour le côté sud d'Eijsden;

· Projet incompatible par rapport à la proximité de la ville de Visé et des autres zones d'habitat;
· Projet dérogeant au PCA par rapport à:

· La hauteur des bâtiments (+ de 35 m de haut);

· La longueur des bâtiments (+ de 50 m d'un seul tenant);

· La diminution de la zone d'isolement prévue;

· La sauvegarde d'une zone naturelle plantée au nord du site;

· Aux plantations;
-
Existence pour la zone concernée d'un grand nombre d'instruments de réflexion et d'orientation de l'aménagement du territoire qui justifient une grande prudence dans les décisions à prendre par rapport aux implantations d'activités économiques et renforcent l'importance de ne pas s'écarter des conditions du PCA (étude du MET de 1999, le SDEL, étude du développement stratégique de la Basse Meuse par la SEGEFA, schéma de structure communal);

-
Projet hors gabarit par rapport au site;

-
Projet portant atteinte au paysage de la Ville de Visé et ne pouvant s'intégrer dans le paysage et encore moins structurer les lignes de force du paysage;

-
projet dérogatoire au plan de secteur (zone d'activités portuaires de petites et moyennes importances).  La zone d'aménagement différé à caractère industriel a été modifiée par une zone d'activité économique à caractère portuaire car le Port autonome de Liège a identifié des besoins de développement portuaire.
2.3 Incidences sonores
· augmentation de 40 % du bruit pour le quartier de la Basse Meuse;

· augmentation des nuisances sonores => effet cumulatif avec les industries déjà présentes (CBR, IMERYS, HOLCIM, …), l'autoroute et le chemin de fer;
· dangers pour la santé notamment en raison des bruits de basses fréquences de la ventilation, les rayons électromagnétiques de la ligne à très haute tension;

· absence de mesures sonores dans la zone de la rue de la Croix Rouge (zone fortement affectée par les nuisances sonores de l'autoroute et du chemin de fer)

· absence d'analyse du bruit à caractère tonal
2.4 Incidences économiques
· dégradation de la qualité de vie;

· dévaluation des biens immobiliers;

· perte d'emplois dans le secteur du tourisme;

· réduction de la création du nombre d'emplois que l'on peut espérer sur le site par rapport à d'autres zones industrielles de la région (par exemple TRILOGIPORT);

· aucun profit pour les Pays-Bas.
3.
Incidences et remarques diverses
· Chantier de la construction de la centrale monopolisant les terrains destinés à la construction de la station d'épuration ( retard de la mise en œuvre d'un projet d'utilité publique;

· Etude indiquant qu'en Wallonie, la consommation d'électricité est stabilisée: La production d'électricité en Région Wallonne – Rapport CEDD;

· Choix d'une ligne à très haute tension de 380 000 V ne s'expliquant que par la volonté d'exporter l'électricité produite par la centrale à l'étranger;

· précautions nécessaires notamment pour le stockage des hydrocarbures, le parcage des engins de chantier et le rejet des eaux usées pour éviter tout pollution lors de l'exécution des travaux;

· Pollution due à la chaleur ( augmentation de la température ayant un impact important sur l'équilibre écologique,

· Absence de compétences des inspecteurs d'environnement des Pays-Bas sur les industries situées en Wallonie;

· Impacts forts pour les insectes, reptiles, amphibiens, oiseaux et sur leur habitat
· Enquête publique organisée en contradiction par rapport à la Convention d'Espoo (pas de transmission du dossier complet aux Pays-Bas, pas de traduction complète du dossier)










Le Bourgmestre,











    M. NEVEN















